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ARTICLE PREMIER
Au début de |’ alinéa 5, substituer aux mots::
« Elles assurent, acetitre, »
les mots :

« Elles doivent assurer ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il est nécessaire que la phrase apparaisse plus impérative. Nous avons conscience que ce qui est
rédigé dans cet amendement va en opposition avec la vision qu'a le gouvernement du systeme de
retraite. Notre reformulation, permet de rappeler a ce gouvernement le devoir qu'il aquand il touche
au systeme de retraite, notamment envers les pompiers.
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